
N° d’agrément du distributeur :  
LR 00039 

Pack Amaris Pour réussir votre 
programme contre  
mildiou, oïdium et 

black-rot 

Points forts 

Bénéfices 

Pour plus d’information  

sur Yaris® scanner ici ! 

Pour plus d’information  

sur Privest® scanner ici ! 



Qu’est-ce que Amaris ? 

SGH08  SGH09  

Protection utilisateur lors de la manipulation : Gants en nitrile EN374, EPI vestimentaire 
(combinaison) certifié selon norme NF EN ISO 27065, tablier Cat III type PB 3 manches longues, 
lunettes de sécurité ou écran facial. 

 Privest®   Yaris®  

AMM N° 2100221 N° 2160963 

Composition 
120 g/kg d’amétoctradine + 440 g/kg de 
métirame 

300 g/l de fluxapyroxad 

Formulation Granulés dispersables (WG) Suspension concentrée (SC) 

Cultures et usages 
autorisés 

Vigne : mildiou et black-rot Vigne : oïdium 

Dose autorisée 2,5 kg/ha 0,15 l/ha 

Stade d’application Entre BBCH 53 et 83 Entre BBCH 11 et 83 

ZNT aquatique 5 mètres 5 mètres 

Nb d’applications 

2 maximum par saison non consécutives en 
tenant compte de l’ensemble des applications 
des QiI et des QoSI. Intervalle minimum de 12 
jours entre 2 applications. 

2 maximum par saison dont au moins 1 associée 
(en prenant en compte les 2 maladies cibles des 
SDHI : oïdium & botrytis), ou en alternance. 
Intervalle minimum de 10 jours entre les 
applications. 

DRE 6 heures 48 heures 

DAR 35 jours 35 jours 

Préparation de la bouillie 
et autres conditions 
d’emploi 

Préparation de la bouillie : Remplir la cuve au 

3/4 du volume d’eau nécessaire. Mettre 

l’agitation en marche et verser 

progressivement Privest® directement dans 

l’eau sans utiliser le tamis, puis compléter 

avec de l’eau jusqu’au volume final. Attendre 

la dissolution complète des granulés avant 

d’introduire le(s) produit(s) en mélange. 

Autres conditions d’emploi : pour protéger les 

arthropodes non-cibles, respecter une zone 

non traitée de 5 mètres par rapport à la zone 

non cultivée adjacente. Ne pas stocker la 

préparation à une température > 40 °C. 

Utiliser la préparation en préventif 

uniquement. 
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Privest® : SGH08, SGH09. Attention. H373 : risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions 
répétées ou d’une exposition prolongée. H400 : très toxique pour les organismes aquatiques. H410 : très toxique pour les 
organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. Yaris® : SGH08, SGH09. Attention. H351 : susceptible 
de provoquer le cancer. H400 : très toxique pour les organismes aquatiques. H410 : très toxique pour les organismes 
aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.  


